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FClix Houphouet- Boigny 

President de Ia Republique de Cote d'lvoire. 

A to us ceux qui ces presentes Lettres verront, 

Salur: 

Un Acte Constitutif de l'Organisation 

Regionale Africaine de Normalisation (ORAN) 

ayant:·::ete signs a Accra en Janvier 1977. 

Acte dent la teneur suit : 



ACTE OONSTITliriF DE L 'ORGANISATION REGIONAL£ 

AFRICAINE DE NORMALISATION 

Les comites nationaux de normalisation au nom desquels le present acte 

constitutif est signa 

Resolus a promouvoir les activites de normalisation en Afrique et de renforcer 

la voix, la contribution et la participation de l'Afrique au niveau international 

dans le domaine de la nonnalisation ; 

Reconnaissant qu'il est souhaitable d'elaborer des narmes regionales en particu­

lier en ce qui concerns les produits presentant un interftt pour l'Afrique ; 

Convaincu que le meilleur moyen d'y parvenir est d'etablir une organisa­

tion regionale africaine de normalisation ; 

SONT CONVENUS de ce qui suit : 

Article premier 

Etablissement 

1. n est cree une organisation appelee "Organisation rsgionale africaine 

de nonnalisation ( ci-apres denorrmee 1 '"Organisation" qui fonctionne conformament 

aux dispositions du present Acte constitutife 

Le sigle de 1 1 0rganisation est "ORAN"• 

Article n 

Objectifs et attributions de 1 'Organisation 

1. L1 organisation aura pour objet de : 

a) promouvoir les activites de normalisation en Afrique, 

b) favoriser l'harmonisation des points de vue de ses membres ainsi 

que leur contribution et leur participation a l'echelon international aux activi-

tes de normalisation, 
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c) elaborer des normes regionales, et 

d) favoriser le developpement social, industrial et economique et 

assurer la protection des consommateurs ainsi que la securite des personnes en 

preconisant et en organisar~t des activi tes touchant la normalisation en Afrique. 

2. Aux fins de realisation des objectifs enumeres au paragraphs 1 du present 

article, 1 'Organisation devra s 1 efforcer, par 1 'intermediaire de ses organes, 

d) d'harmoniser les normes de fa9on a faciliter les echanges entre pays 

africains, 

d'elaborer des normes regionales pour le continent, notamment en ce qui 

concerns les produits presentant un inter~t pour 1 1Afrique, 

c) de promouvoir et de coordonner les activites et usages en Afrique 

en ce qui concerns la normalisation, le contr8le de la qualite, les marques de 

garantie et la metrologie, 

d) de favoriser 1 •echange d'experts et de renseignements, la cooperation 

dans le domaine de la formation du personnel des services de normalisation ainsi 

que !•utilisation des laboratoires et des moyens de recherche, 

e) d1 amener ses comites membres a adopter une position commune au sein 

de l'IOO, de la CEI, ODL, ainsi que d'autres organisations internationales 

s•interessant a la normalisation, au contr8le de la qualite, a 1 1 homologation des 

marques a la metrologie, et 

f) de fournir aux membres de 1 'Organisation des services en matH~re de 

normalisation et dans des domaines connexes. 

Article nr 

r.tmlbres 

1e Sont membres de 1 10rganisation les comites nationaux de normalisation . 

des Etats membres de la Conmission economique des Nations Unies pour 1 1Afrique 

et de !'Organisation de 1 1unite africaine, ou lorsque lesdits Etats n1 ont pas de 

comite national de normalisation tout organisms gouvernementa.l s 1 interessant 

a la nO'I'IIlalisation designs a cet effet par le gouvernement des Etats vises au 

present article. 
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2. La qualite de membre de !'Organisation est reconnue auxdits comites 

ou organismes conformement aux dispositions des paragraphes 2, 3, 4 et 5 de 

!•article XIX du present Acte constitutif. 

Article IV 

L'organisation est composes des organes suivants 

1. L • Assembles G8nerale 

2e Le Conseil 

3e Le Secretariat General, et 

4e Taus autres organes - comites techniques eventuellement crees par 

1 1 Assemblee generals ou le Conseil. 

Article V 

Bureau de !'Organisation 

Le Bureau de !'Organisation est compose des principaux membres suivants 

le President 

le Vice-President et 

le Secretaire general. 

Article VI 

Langues de Travail 

Les langues de travail officielles de !'Organisation sent 1 1anglais 

et le fran9E1iSe 

Article VII 

Assembles generals Composition et attributions 

1. L'Assemblee generals qui est 1 1 organe supr@me de !'Organisation est 

constituee des comites membres de 1 10rganisatione 

... ; ... 
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2. L'Assemblee generale alit par roulement parmi ses membres le President, 

le Vice-President de !'Organisation. Ils exercent leurs fonctions pendant une 

duree de trois ans. Ils ne seront pas immediatement eligibles pour re-election. 

3e a) L'Assemblee generale se reunit une fois taus les trois ans au mains, 

a la diligence du President de !'Organisation et peut tenir des sessions extraor­

dinaires a la demande du President ou des deux tiers de ses membres. 

b) Si le Pr~sident de !'Organisation, qui preside toutes les sessions 

de 1' Assemblee generale, ne peut assumer ses fonctions pour une raison 

donnee, la presidence est assuree par le Vice-President de !'Organisation. 

c) Sous reserve des dispositions du present article, l'Assemblee gene­

rale adopte son propre reglement interieur pour toutes ses sessions, y compris 

les regles relatives aux dates, lieu, notification, quorum et votes ainsi qu'a 

!'organisation des travaux auxdites sessions ou a d'autres occasions. 

4e a) Aux fins de ce qui precede, chaque comite membre de !'Organisation 

designe son representant a l'Assemblee generale qui peut avoir des suppleants, 

etant entendu qu 1aucun representant d'un comite membre a l'Assemblee generale ne 

peut @tre elu President, ou Vice-President de l'OFganisation, s•il n•est ressor­

tissant du pays auquel appartient ledit comite membre. 

b) Quand ils designent leurs representants a l 1 Assemblee generale, les 

comites membres de !'Organisation doivent tenir compte du fait qu'il est souhai­

table de designer des representants competents dans les domaines dont relevant les 

objectifs de 1 'Organisation. 

5e1 L'Assemblee generale est habilitee a : 

a) definir les principes et politiques d'ordre general regissant les 

activites de 1 'Organisation.; 

b) examiner et a approuver le programme d'activites de !'Organisation ; 
I 

c) fixer le montant des contributions annuelles des membres de !'Orga-

nisation ; 
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d) choisir le lieu ou sera etabli le siege de !'Organisation ; 

e) creer tous autres organes subsidiaires qu • ella jugera necessaire, a 
l'intention de ces organes, les regles qui devront regir leurs activites ; 

f) compte tenu de la repartition sous-regionales et de considerations 

d'ordre linguistique, elire, parmi ses membres SIX membres qui siegeront au 

Conseil 

g) s•acquitter de toutes autres fonctions necessaires a la realisation 

des objectifs de !'Organisation. 

5e2 A l'issue de chacune de ses sessions, l'Assemblee generals adopte un 

rapport. 

5.3 L'Assemblee g8nerale peut deleguer au Conseil tout pouvoir ou fonction 

stipule dans le present article. 

Article VIII 

Conseil - Composition et attributions 

1. a) Le Conseil se compose du President et du Vice-President de !'Organi­

sation ainsi que des six membres de !'Organisation elus a cette fine Les membres 

elus du Conseil designent chacun leur representant au Conseil. 

b) La moi tie des membres du premier Conseil se retire apres deux ans et 

la moitie restant apres trois (3) ans. Apres, les membres du Conseil seront elus 

pour une duree de trois (3) ans et seront eligibles pour re-Blection. 

c) Le Conseil peut, s'il le juge utile, compter d'autres membres pour 

qu 1 ils assistant lors de l'examen d'une question particuliere. 

2. Le Conseil se reunit aussi souvent qu'il lui est necessaire de le faire 

pour s•acquitter efficacement de ses fonctions, et le President de !'Organisation 

en preside les reunions. 

3e Le Conseil adopte son propre reglement interieur. 

4e Sous reserve des directives de l'Assemblee generals, le Conseil 
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a)dirige, examine ; contr8le et coordonne les activites financieres, 

techniques ou autres du secretariat general et des organes subsidiaires de l'Orga­

nisation ; 

b) adopte, apres consultation des comites membres de l'Organisation, le 

budget de 1 'Organisation ; 

c) soumet a l'approbation de 1 1Assemblee genBrale un rapport sur les 

activites et les cornptes de l'Organisation et communique a chacun des membres de 

l'Organisation un rapport annual sur les activites de l'Organisation ; 

d) elaborer les regles regisant les activites financieres, administratives 

et autres de 1 'Organisation ; 

e) determine la representation de l'Organisation aux reunions auxquelles 

elle est invitee ; 

f) nomme le Secretaire general de 1 'Organisation, qui reste en fonction 

au ~ bon plaisir du Conseil, lequel sous reserve des dispositions du present Acte 

consititutif,definit ses pouvoirs, ses devoirs ses devoirs et ses attributions et 

determine les autres services et divisions techniques du secretariat general ; 

g) cree taus autres organes subsidiaires, y compris des comites techniques; 

qu'il juge souhaitables aux fins de rBalisation des objectifs de l'Organisation 

et prescrit les regles davant regir les activitas desdits organes ; et 

h) s•acquitte des fonctioruque l'Assemblee genBrale pourrait lui deleguer 

s. Le Conseil peut renvoyer, pour decision, aux comites membres de l'Organi­

sation, des questions particulieressans qu'il soit necessaire de convoquer une 

reunion de 1' Assembles generals, et les wes des comites membres de 1 •Organisation 

peuvent 8tre coornuniquees par lettre ou telegramme. 

Article IX 

Comites techniques 

1. La Conseil peut creer des comites techniques et definit leurs attributions. 

2. Les comites membres de l'Organisation interesses par les activites d'un 

comite technique peuvent y 8tre representes. 

'' ' / '"1 ••• • •• 
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30 Tout cornite technique definit, dans le cadre de ses attributions, son 

propre programme de travail!. 

Article X 

Le Secretariat general - SecretaiDB General 

et attributions 

1o Le secretaire general : 

a) est charge de l'administration de l'Organisation, sous reserve des 

directives generales du Conseil ; 

b) se tient au courant des derniers progres re~ises en matiere de 

normalisation et de metrologie ou dans tout autre domains pouvant presenter un 

interftt pour 1 'Organisation et informs regulierement les membres de 1 'Organisa­

tion desdits progres ; 

c) presents au Conseil le progratmle d'activites, le budget et les comptes 
de l'Organisation; 

d) etablit et presents au Conseil un rapport annuel sur les activites 

de l'Organisation ; 

e) soumet au Conseil un projet de regles concernant la gestion des 

activites financieres, administratives et autres de l'Organisation ; 

f) assure les services de secretariat a l'intention de l'Assemblee gen8rale, 

du Conseil et des organes subsidiaires de l'Organisation et convoque leurs sessions 

en conformite avec le present Acte constitutif et le reglement interieur eventuel­

lement etabli en vertu dudit Acte ; et 

g) applique les decisions de l'Assemblee generals et du Conseil et s•acqui 

te de toutes autres fonctions que le Conseil pourrait lui deleguer • 

Le Secretaire general, qui dirige le secretariat general ; est responsa­

ble, dans le cadre de ses fonctions, devant le Conseil et est habilite a assister 

en qualite de conseiller, a toutes les sessions de l'Assemblee Generals, du Conseil 
I 

et des organes subsidiaires de 1'0rganisatiorl0 

f II I ' f ••• • •• 
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3. Le Secretaire general, ou toute autre personne assumant provisoirement 

les fonctions de secretaire general, agit au nom de l'Organisation aux fins 

enoncees a l'article XI du present Acte constitutife 

4. Dans l'exercice de ses fonctions, le Secretaire general ne doit sollici-

ter ni recevoir d'instructions d'aucun comite membra de l'Organisation ni 

d•aucune autorite strangers a l'Organisation, sauf dans les cas specifiquement 

prevus par le present Acte constitutif ou en cas de directives du Conseil ou de 

1 1Assemblee generalee Il s'abstiendra de tous actes de nature a voir une inci­

dence defavorable sur sa position de fonctionnaire international qui n•est respon­

sable que davant le Conseil de l'Organisation. 

s. Chaque comite membra de 1 'Organisation doit respecter le caractere 

international des fonctions du Secretaire general et de son personnel et ne doit 

pas chercher a les influencer dans l'exercice de leurs fonctions. 

Article XI 

Statut juridique de l 1 0rganisation 

1. L'Organisation est habilitee a passer des contrats, a ester en justice, 

a acquerir et a aliener des biens mobiliers ou immobiliers. 

2. Afin d 1assurer son fonctionnement efficace, l'Organisation passe avec le 

gouvernement du pays oU est installs son siege, un accord concernant la fourni­

ture de locaux, d'installations et de services et 1 'octroi de privileges et 

inmunites. 

Article XII 

Cooperation avec les Etats at affiliation a d 1au~ 

organisations 

1e L'Organisation, par l'intermediaire du Secretaire general~ cherche a 
cooperer avec les Etats et les organisations desireux d'aider l'Organisation ou 

ses membres a atteindre les objectifs de l'Organisation, lesdits Etats ou organi­

sations pouvant @tre sous reserve des dispositions du paragraphs 2 du present 

article, invites a assister aux sessions de l'Assemblee generale, du Conseil ou 

des autres organes de 1 10rganisation, sans droit de vote. 

' ... / ... 
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2. L'Assemblee generale approuwe !'affiliation de !'Organisation aux organi- · 

sations mentionnees au paragraphe 1 du present article et le Conseil approuve 

l'etablissement de relations techniques entre !'Organisation et les Etats et 

organisations mentionnes au paragraphe 1 du present article. 

Article XIII 

Ressources financieres de !'Organisation 

Les ressources de !'Organisation comprennent les cotisations annuelles 

des membres de !'Organisation et les honoraires demandes par !'Organisation pour 

les sercices qu'elle rend. Elle peut recevoir des ressources complementaires sous 

forme d'aide technique, de dons et de subventions de !'Organisation des Nations 

Unies, des institutions specialisees, d 1autres organisations et institutions 

gouvernementales, des gouvernements et d'organisations non gouvernementales. 

L'Organisation n'accepte d'offres d'aide de ce genre que sous reserve de la deci­

sion du Conseil, en consultation avec le Secretaire general et conformement aux 

dispositions pertinentes des regles regissant la gestion financiere de !'Organi­

sation. 

Article XIV 

Obligations des membres de !'Organisation 

Les membres de !'Organisation cooperent dans tous les domaines afin 

d'aider !'Organisation a atteindre ses objectifs. Ils doivent en particulier : 

a) payer sans retard leurs cotisations annuelles pour l'exercice corres­

pondent a l'annee civile et, le cas echeant, les honoraires qu'ils doivent verser 

a !'Organisation pour les services qu'elle leur a rendus. 

b) faciliter le rassemblement, l'echange et la diffusion de renseigne­

ments par les organes de !'Organisation ; 

c) soumettre tous les rapports necessaires et les renseignements demandes 

par les organes de !'Organisation, et 

r l• / 11 •••••• 
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d) mettre des facilites de formation, de recherche, d'essai et autres a 
la disposition de l'Organisation salon les modalites decidees en accord avec 

l'organe approprie de l'Organisatiorle 

Article XV 

Amendements a l'Acte constitutif 

1. Cet Acte constitutif pourra @tre modifie sur la proposition de l'Assem-

blee generals, du Conseil ou d'au mains cinq membres de l'Organisation. 

2. Le Secretaire general informs taus les membres de l'Organisation de 

l'amendement envisage au mains trois mois avant la reunion de l'Assemblee generals 

au cours de .laquelle 1 1amendement envisage sera examine. 

3e Un amendement n•est effectif que s'il a ete approuve par les trois quarts 

des membres de l'Organisation au mains , au cours d'une reunion de l'Assemblee 

general e. 

Article XVI 

Retrait et suspension des membres et cessation de la gualite de membre 

1. Tout membra de l'Organisation peut se retirer de l'Drganisation a tout 

moment a 1 1expiration d'un delai d'un an a compter de la date a laquelle il en 

est devenu membre, en adressant une notification serite de son retrait au Secre­

taire general qui informs immediatement taus les membres de l'Organisation de la 

reception de l'avis de retrait. 

2. Le retrait prend effet un an apres la date de la reception de la notifi-

cation par le Secretaire general. 

. .. ; ... 
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Sous reserve que tout membra de l'Organisation qui s'en retire tenu 

de s'acquitter de ses obligations financieres envers l'Organisation, y compris le 

versement des cotisations correspondant ala totalite de l'annee a l'expiration 

de laquelle le retrait deviant effectife 

a. a) Le Conseil est habilite a prononcer la suspension de tout membra 

de l'Organisation qui ne se sera pas acquitte des obligations financieres envers 

l'Organisation qui lui sent prescrites dans le cadre des regles concernant la 

gestion financiers de l'Organisatione 

b) La suspension d'un membra de l'Organisation ne dispense pas ledit 

membre ' de s•acquitter, pendant la duree de la suspension ; des obligations finan­

cieres qu'il a contractees avant la date de la suspension, a moins qu'il en soit 

decide autrement par le Conseil • 

c) pendant sa suspension, un membra de l'Organisation n'occupera aucune 

fonction dans l'Organisation, ne participera pas aux activites des organes de 

l'Organisation ni recevra aucun des documents ou publication de l'Organisation. 

d) La suspension d'un membra de l'Organisation est annulee lorsqu'il 

s•acquitte de l'arri~re de ses obligations financieres envers l'Organisation ; 

un tel membre jouit a compter de cette date de toutes les facilites et privileges 

des membres de l'Organisation. 

e) Tout membre suspendu de l'Organisation qui ne s•acquitte pas de ses 

obligations financieres envers l'Organisation pendant trois annees consecutives 

cesse automatiquement d'@tre membra de l'Organisation. 

f) La suspension, la revocation de la suspension ou la cessation de la 

quali te de membre de l'Organisation est communiques par le Secretaire general a 

tous les autres membres de l'Organisation. 

Article XVII 

Reglement des litiges 

Tout litige qui pourrait avoir pour origins l'interpretation ou l'appli­

cation d'une disposition quelconque du preseAt Acta constitutif et que les membres 

... / ... 
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de l'Organisation ne seraient pas en mesure de regler eux-m~es est ou soumis 

a l 1 Assemblee generale dent la decision est irrevocable. 

Article XVIII 

Dissolution 

L'Organisation peut ~tre dissolue, sur la proposition de l'Assemblee 

generale, du eonseil ou d1au moins un quart des membres de l'Organisation ; 

par un vote affirmatif de trois quarts de tous les membres de l'Organisation. 

L'Assemblee generale designe un comite charge de la dissolution en bonne et 

due forme de l'Organisation. 

Article XIX 

Dispositions finales 

1. Le present Acte constitutif, dent les textes anglais et francais font 

egalement foi, est depose aupres du Secretaire general apres la mise sur pied 

mais avant cela il est depose aupres du Secretaire executif de la CEA. 

2. Le present Acte constitutif sera applique a titre provisoire des que 

le texte en aura ete signs au nom d 1 au mains huit des comites de normalisation 

vises a l'article III du present Acte constitutif • 

a. Le present Acte constitutif entrera en vigueur six mois apres sa mise 

en application provisoire s'il a ete ratifie, accepts ou approuve au nom de 

huit au mains des comites de normalisation vises a l'article III du present 

Acte constitutife 

4. Les in~truments de ratification, d'une acceptation ou d'approbation 

sent deposes aupres du Secretaire general. 

s. Les comites de normalisation vises a l'article III du present Acte 

constitutif desirant devenir membres de l'Drganisation apres l'entree en 

vigueur du present Acte constitutif pourront y adherer en deposant aupres du 

... ; ... 
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Secretaire general leurs instruments d'adhesion au present Acts constitutif apres 

que le secretariat en est informs mais avant cela il est depose aupres du 

Secretaire general de la CEA. 

Le Secretaire general transmet a · tous les membres de !'Organisation 

a tous les Etats membres de la Commission economique des Nations Unies pour 

l'Afrique et de !'Organisation de l'Unite africaine des copies certifiees confor­

mes du present Acts constitutif et des renseignements relatifs a la ratification 

a !'acceptation du present Acts constitutife 

EN FOI DE QUOI, les soussignes a ce dOment autorises ont signs le present Acts 

constitutif au nom de leurs comites de normalisation respectifs a la date indi­

quee sous leur signature. 

Conformement aux dispositions des paragraphes 1) et 6) de de l'article 

XIX de l'Acte constitutif de !'Organisation regionale africaine de normalisa­

tion, je certifie que le texts ci-dessus est la copie conforms dudit Acts Cons­

titutife 

Le 25 novembre 19?7 Le Secretaire executif de la Commission 

economique des Nations-unies pour 

l'Afrique 

Depositaire de l'Acte constitutif 

de !'Organisation regionale africaine 

de normalisatiorle 

Signs Adebayo Adedeji 



A y ANT vu et examine I e dit Acte 

~ · avons approuve et approuvons en toutes et 

chacune de ses parties. en vertu des dispositions qui 

y sont contenues et conformement a l'arlicle 53 de Ia 

Constitution. 

DECLARONS qu' il est accepte ' ratifie et 

confirme et PROMETTONS qu' il sera inviolablement 

observe . 

EN FOI DE QlJOI. Nous avons donne les 

presentes. revetues du Sceau de Ia Republique. 

A Abidjan. le 1a 1 os 1 8:l 

Le Pres1aent ae Ia Republique 


